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formationLe droit à la formation des élu-e-s
La loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice
des mandats locaux prévoit notamment dans son titre II un droit des
élu-e-s locaux à la formation, les frais de formation de l'élu-e consti-
tuant une dépense obligatoire pour les collectivités.
Cette loi insère, au Code Général des Collectivités Territoriales, les
articles 2123.12 et suivants qui en précisent les modalités et les aspects
pécuniaires, afin que chaque élu-e, bénéficiaire ou non d'une indem-
nité de fonction, puisse exercer son droit à la formation sous réserve
que celle-ci soit dispensée par un organisme agréé, ce qui est le cas de
Formation et citoyenneté.

citoyenneté& Siège administratif
21 ter, rue Voltaire – 75011 PARIS

Tél : 01 43 79 09 23 – Fax : 01 43 79 32 09
E-mail : contact@formationcitoyennete.org

Web : www.formationcitoyennete.org

Nous demandons à chaque élu-e, pour éviter toute difficulté liée
à l'engagement des dépenses, de faire viser, pour accord, le bulle-
tin d'inscription joint.
Les frais de transport et d’hébergement éventuels devront faire
l’objet d’une demande de remboursement directe, par chaque élu-e,
auprès de sa collectivité.
En cas de désistement, si Formation & Citoyenneté n'est pas
prévenue une semaine avant le stage, celui-ci sera facturé à hauteur
de 100% du montant initial.

Le coût de cette prestation sera facturé par Formation et
Citoyenneté sur la base de tarifs préférentiels établis par soli-
darité entre petites et grandes collectivités. 

Les tarifs pour la journée :

Elu-e-s et agents territoriaux des communes et 
intercommunalités de :
– moins de 1000 habitants 200 €
– de 1000 à 5000 300 €
– de 5000 à 10000 400 €
– de 10000 à 30000 500 €
– de 30000 à 50000 600 €
– de 50000 à 75000 700 €
– de 75000 à 100000 750 €
– plus de 100000 800 €

Élu-e-s des arrondissements PLM 800 €
Conseillers Généraux et Régionaux 800 €
Les tarifs comprennent les frais de formation. 

Les tarifs comprennent les frais de formation et de déjeuners.
L’hébergement est à la charge des intéressés qui pourront se faire
rembourser par leur collectivité.

vous propose une journée de formation et de réflexion
sur le thème :

Bulletin à renvoyer par courrier ou
par télécopie au 01 43 79 32 09

Le samedi 14 janvier 2012 

de 9h00 à 22h00

au Foyer socioculturel Lucie Aubrac
Place Salvador ALLENDE 
30480 CENDRAS (Gard)

Informations pratiques : 
Réservations pour la navette Gare d'Alès - Cendras
(15 mn) et pour l’hébergement en gîte, auprès de
Colette Verseils – séminaire-formation, Le Paussanel
– 30140 MIALET 
ou par email : inscription.seminaire@gmail.com

et
Aderoc (Association Des Rencontres des
Objecteurs de Croissance)

Pallières, 30140 THOIRAS



Samedi 14 janvier 2012
de 9h00 à 22h00 

Foyer socioculturel Lucie Aubrac à Cendras
5 ateliers :
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Accueil

Atelier 1 : Intérêts d'expérimentations dans l'organisa-
tion des mandats électifs dans un cadre coopératif (rota-
tion, mandats impératifs, bilan, travail en équipe, com-
mission décisionnaire, comité d'habitants participatif...)
Animateur : Thierry Brulavoine, conseiller municipal
2008-2010, St Nazaire (44)

Déjeuner

Atelier 2 : Intérêts de créer des outils coopératifs
pour la vie locale et la participation citoyenne
(monnaie locale complémentaire, régie publique,
coopérative d'habitants...)
Animateurs : Annie Vital et Pierre Alliot, co-fonda-
teurs de la Mesure, monnaie du bassin de vie de
Romans - Bourg de Péage (26)

Atelier 3 : Autogestion en pratique au niveau des
territoires (comités de quartier, budgets participatifs,
commission délibérative pas que consultative...)
Animateurs : Richard Neuville, militant
autogestionnaire (07) ; un membre coordination
de la nouvelle éducation populaire (07)

Pause conviviale

Atelier 4 : Communalisme et fédéralisme : com-
ment inverser la pyramide des décisions ?
Animateurs : Boris Prat, gérant de Ozon' Coopérative
d'Activités et d'Entrepreneurs (82) et Michel Lepesant
(26), militant-chercheur

Atelier 5 : Villes et territoires en transition : une
dynamique citoyenne pour sortir nos territoires de
la dépendance énergétique
Animateurs : Danielle Grundberg, «ambassadrice»
de la transition en France et Thierry Brulavoine,
initiateur de St Nazaire en transition (44)

Apéritif dinatoire

Projection du film « Changer et changer le
monde », en présence du réalisateur Jean-Claude
Decourt (à confirmer)

9h00
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à 

11h30
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13h30
à
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15h30

16h00
à 

18h00

18h00

20h30

Développer les coopérations 
pour renforcer 

la démocratie locale

Dans un contexte de déterritorialisation des
lieux de prise de décision due à la mondiali-
sation, voici les trois objectifs de cette for-
mation :

- Comment retrouver la maîtrise de nos usages en
élargissant le champ de la démocratie de proxim-
ité et en créant de nouveaux outils de coopéra-
tion et d'échange ? (monnaie locale, coopérative
d'habitants, régie publique, etc.)

- Comment organiser la Transition vers une
démocratie généralisée, en inversant la pyramide
de prise de décision, en réintroduisant la démo-
cratie directe, le mandat impératif, la rotation des
mandats ?

- Comment agir pour refonder un projet de civili-
sation basé sur une éthique de la responsabilité ?
(Communalisme et Fédéralisme, nouvelle organi-
sation sociale, etc.)

Nous vous proposons un travail coopératif en
atelier pour traiter concrètement ces trois axes
(élargissement du champ de la démocratie de
proximité, nouveaux outils de coopération et de
décision, nouvelle organisation sociale).

Avec vos problématiques locales et le témoignage
d'acteurs d'alternatives concrètes et d'expérimen-
tations sociales, il s'agira d'aboutir ensemble à des
propositions de transition et d’alternatives concrètes
immédiates. 


